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ARTICLE 10

À l’alinéa 2, substituer aux mots :

« 9 heures »

les mots :

« 9 h 30 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les parlementaires ont souvent des réunions préparatoires le matin et l’horaire de 9h risque 
fortement de les empêcher de se rendre à ces réunions.


